X1v LA REVUE LEGALE

Tiers-Détenteur — Vide Donation Entrevifs,, errerreen,
Tiers-Saisie :—Uu eréancier a’a pas droit d’ aetlon contre son

débiteur, pour une créance qui se trouve transportée, par

un jugement sur Tiers-saisie........ creereeinereire e 390
Tiers-Saisie :—Le Tiers-Saisig qui ne fuit pas sa déclaration,

dans les délais prescrits par la loi, est ‘copendant rece-'

vable A la faire en tout temips, méme aprés jugement, en

payant ies frajs nmaﬂinnnﬁc an demandenr, par tel dé-

faut, et il mest pas tenu A tous les dépqnq onconrus sur

Saisie-Arrdt ..o el T S, 663
Vente :—Vide Llcxtatlon SIS feeeeaees RO
Vente :— Vide Fraude... Y SRR JUC Y
Vente Vide Ad‘;udlcattou et ereeneiieemasesereteieaniasens
Vente :—Poursuite pour le prix de vente d’un terra,m qul’

n appartenalt pas au vendegr Nullmé de Ia vente eeee 259
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